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Des manifestants 
montréalais ont protesté 

contre la mission 
canadienne en Afghanistan 

 

Des milliers de manifestants ont 
réclamé le retour des soldats 
canadiens déployés en Afghanistan. 
Ceci s’est déroulé samedi 
après-midi, à Montréal, Toronto et 
Ottawa. 
 
Ces manifestations s'inscrivaient 
également dans le cadre d'une 
mobilisation contre la présence 
américaine en Irak. Elles 
s'étendaient à une centaine de 
grandes villes du monde, de Bagdad 
à New York, en passant par 
Londres.  
 
« Ensemble contre la guerre » est 
un des groupes responsables de 
l'organisation des manifestations 
canadiennes. Il affirme que 
l'Afghanistan sera pour les troupes 
canadiennes ce que l'Irak est aux 
forces américaines.  
 
Selon la porte-parole de 
l'organisme, Jo Wood, la mission 
canadienne dans la région de 
Kandahar n'a rien à voir avec le 
maintien de la paix. Elle constitue 
une contribution à la guerre sans 
fin contre le terrorisme déclarée 
par le président américain.  

Le Stade olympique fêtera sous 
peu ses 30 ans avec un nouveau 
toit.  
 
Selon Le Devoir, le groupe SNC-
Lavallin a présenté mercredi 
dernier les plans d'un toit fixe et 
rigide. Il remplacera la toile 
défectueuse qui est en ce 
moment en place.  
 
La Régie des installations 
olympiques souhaite ainsi 
redonner une nouvelle jeunesse au 
stade et à ses installations. Sa 
dette devrait être finie de payer 
d'ici quelques mois. 

Le Stade aura un nouveau 
toit rigide 

Deux Québécois parmi les 
champions de la Dictée des 

Amériques 

Deux Québécois figurent parmi les 
15 champions proclamés samedi par 
la Dictée des Amériques de Télé-
Québec. Mais ce sont un Suisse et 
un Français qui ont réussi un 
sans-faute.  
 
Réunis dans la salle du Conseil 
législatif de l'Assemblée nationale 
du Québec, 109 finalistes 
représentant 23 pays ont tenté de 
déjouer les difficultés de la dictée.  
 
Le compositeur, interprète et 
comédien Luck Mervil était le 
créateur de cette dictée. La 
Dictée était accompagnée d’un jeu 
questionnaire axé sur la maîtrise 
générale de la langue française. 
 
La montréalaise Geneviève Bruneau 
a mérité l'argent chez les juniors, 
tandis que Steve Bergeron, de 
Sherbrooke, a décroché le bronze 
parmi les seniors. 
 

 

 

Les locaux de TVA évacués 
 

La programmation du réseau TVA 
et de LCN, à Montréal, était 
perturbée dimanche en raison des 
recherches policières à 
l'intérieur de l'édifice du 
boulevard de Maisonneuve.  
 
On craignait qu'un homme 
dépressif soit à l'intérieur de 
l'édifice.  
 
Une ronde des agents de TVA 
aurait aussi permis de constater 
des «choses» anormales, selon la 
police.  



  
 
 

 
L’ÉNIGME DE LA SEMAINE 

 
Comment faire 4 triangles avec 6 
allumettes?  
(sans les casser bien sûr) 
 

 
 
 
Solution précédente : 
Les fourmis marchent sur une 
pomme. 
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La justice militaire américaine a la 
mémoire longue.  
 
Un retraité de Colombie-
Britannique, Allen Abney, 56 ans, a 
été appréhendé jeudi dernier. Il 
tentait de franchir la frontière 
canado-américaine pour faire un 
voyage avec son épouse au Nevada. 
Il est détenu depuis, dans un camp 
militaire en Californie. Il avait 
déserté lors de la guerre du 
Vietnam.  
 
Un organisme canadien de défense 
des objecteurs de conscience fait 
valoir que M. Abney a vécu presque 
toute sa vie adulte au Canada, y a 
élevé sa famille, y a travaillé et 
pris sa retraite.  
 
L'organisme reproche aux 
autorités américaines de vouloir se 
servir du cas de M. Abney pour 
lancer un message aux militaires 
qui seraient tentés d'échapper à la 
guerre en Irak.  
 

Les Américains connaissent mieux 
la famille Simpson que le Premier 
amendement de leur Constitution, 
selon un récent sondage.  
 
Un Américain sur quatre seulement 
peut citer plus d'une des libertés 
garanties par cet amendement 
(libre exercice d'une religion, 
liberté de parole, de la presse, 
d'assemblée et d'adresser des 
pétitions au gouvernement). Cette 
enquête a été réalisée pour le 
compte du Musée de la Liberté.  
 
En revanche, la moitié des 
personnes interrogées peuvent 
nommer au moins deux membres de 
la célèbre série télévisée. Les 
Simpsons sont une caricature de la 
famille américaine moyenne.  
 
Près d'un quart des Américains 
sont capables de citer les cinq 
membres de la famille Simpson : le 
père Homer, la mère Marge, le fils 
Bart, sa sœur Lisa et la petite 
dernière, Maggie.  
 
Par comparaison, une seule des  
1 000 personnes interrogées a pu 
citer correctement les cinq 
libertés du Premier amendement. 
 

Un Afghan jugé à Kaboul 
pour s'être converti au 

christianisme 

Les Américains connaissent 
mieux les Simpsons que la 

Constitution 

Moment de réflexion 
Les Américains connaissent mal les 

libertés garanties par leur 
Constitution. Connaissez-vous 
celles garanties par la Charte 

canadienne des droits et libertés? 
 

Un déserteur américain 
arrêté 40 ans plus tard 

Un Afghan est actuellement jugé 
par un tribunal de Kaboul. Il 
encourt la peine capitale pour 
s'être converti au christianisme. 
Cela est un crime au regard de la 
loi islamique, a-t-on appris 
dimanche, de source judiciaire 
dans la capitale afghane.  
 
Selon le juge interrogé par 
l'Associated Press, Abdul Rahman 
a été arrêté la semaine dernière 
après avoir été dénoncé par sa 
propre famille.  
 
L'accusé, qui serait âgé de 41 ans, 
a été inculpé de rejet de l'Islam 
et son procès s'est ouvert jeudi à 
Kaboul.  
 
Au cours des auditions, l'homme 
aurait avoué s'être converti de 
l'Islam au christianisme il y a 16 
ans, alors qu'il n'était âgé que de 
25 ans. 
 
La Constitution afghane s'appuie 
sur la Charia, ou loi islamique, en 
vertu de laquelle tout musulman 
reniant sa religion doit être 
condamné à mort. Le juge a 
déclaré : « Il s'agit d'une attaque 
contre l'Islam. La peine de mort a 
donc été requise par le 
procureur. »  

 


